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 n° 224 590 du 1er août 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de: 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2019 , en leur nom personnel et au nom de leurs enfants 

mineurs, par X et X, qui déclarent être de nationalité syrienne, tendant à la suspension et 

l’annulation des décisions de refus de visa, prises le 14 février 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 mai 2019 convoquant les parties à l’audience du 6 juin 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. DEMOL, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me D. MATRAY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 17 août 2015, le premier requérant a demandé la protection internationale, auprès 

des autorités belges. 

 

Le 23 décembre 2015, le Commissaire général aux réfugiés et apatrides lui a octroyé le 

statut de protection subsidiaire.  

 

1.2. Le 12 décembre 2017, la seconde requérante et les enfants mineurs au nom 

desquels les requérants agissent, ont introduit une demande de visa de regroupement 

familial, sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Le 27 juin 2018, les requérants ont demandé que leurs demandes de visa soient 

requalifiées en demandes d’autorisation de séjour provisoire, pour raisons humanitaires. 

 

1.3. Le 14 février 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa, à 

l’égard de chacun d’eux, décisions qui leur ont été notifiées, le 8 mars 2019. Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit: 

 
« Considérant que [la seconde requérante ou l’un des enfants mineurs au nom desquelles les 

requérants agissent], de nationalité Syrienne, a introduit une demande d'autorisation de séjour à titre 

humanitaire en application de l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980, afin de rejoindre [le premier 

requérant] ayant obtenu le statut de protection subsidiaire en Belgique le 23 décembre 2015 ; 

 

Considérant que l'existence en Belgique d'attaches familiales et affectives présumées ne signifie pas 

que l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) relatif au 

droit au respect de la vie privée et familiale est absolu; que cet article ne s'oppose pas à ce que les 

Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire pour autant que 

l'ingérence de l'autorité publique soit prévue par la loi, soit inspirée par un ou plusieurs des buts 

légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH et soit nécessaire dans une 

société démocratique pour les atteindre; que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui 

correspond au prescrit du deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH; 

 

Considérant qu'il revient au demandeur d'apporter tous les documents et preuves permettant à 

l'administration de rendre son jugement en connaissance de la situation exacte de celui-ci au moment 

de l'introduction de la demande; 

 

Considérant que l'intéressée ne prouve pas que [le premier requérant] soit son seul soutien financier ou 

moral, notamment par la preuve de versements réguliers d'argent en sa faveur ; qu'elle ne démontre pas 

non plus entretenir des contacts réguliers et constants avec lui; 

 

Considérant que l'intéressée ne démontre pas être isolée dans son pays de résidence, à savoir la Syrie; 

 

Considérant qu'elle ne prouve pas l'existence de menaces quant à sa vie ou son intégrité physique ou 

morale ; 

 

 

Considérant que [le premier requérant] a obtenu la protection subsidiaire le 23.12.15; que les demandes 

visa de la [seconde] requérante [ou l’un des enfants mineurs au nom desquels les requérants agissent] 

et des autres membres de sa famille ont été introduites le 12 octobre 2017, soit près de 2 ans après que 

[le premier requérant] a obtenu la protection subsidiaire; qu'en conséquence, la requérante se doit de 

démontrer que [le premier requérant] dispose d'un logement et des revenus suffisants pour l'accueillir et 

subvenir à ses besoins, quod non en l'espèce; que dans ces circonstances, la couverture financière du 

séjour de l'intéressée et de l'ensemble de sa famille n’est pas établie; qu'il est dès lors impossible 

d'affirmer qu'elle et sa famille ne tomberont pas à charge des pouvoirs publics; 

 

Considérant enfin qu'aucun des documents produits par la requérante n'est en mesure d'invalider les 

différents constats dressés ci-avant; 
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Au regard des informations dont il dispose, le délégué du Ministre estime qu'il n'est pas justifié 

d’accorder à [la seconde requérante ou l’un des enfants mineurs au nom desquels les requérants 

agissent] l'autorisation de séjourner en Belgique à titre humanitaire en application de l'article 9 de la loi 

du 15 décembre 1980 […].» 

 

2. Question préalable. 

 

Dans la note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité 

du recours, tenant au défaut d’intérêt à agir des parties requérantes. Elle fait valoir que 

« les requérants ont introduit de nouvelles demandes de visa le 19 février 2019, soit après 

l’adoption des actes attaqués, à l’appui desquelles ils ont pu fournir l’ensemble des pièces 

qu’ils estimaient pertinentes. La partie défenderesse considère donc que la partie 

requérante n’a plus intérêt à obtenir l’annulation des décisions de refus de visa prises 

précédemment. Il convient de rappeler que l'intérêt à l'annulation d'un acte administratif 

suppose que celle-ci ne soit pas purement symbolique. […] ». 

 

En l’espèce, il ne ressort ni du dossier administratif, ni des informations transmises par la 

parte défenderesse, que les demandes de visa, visées au point 1.4., ont fait l’objet d’une 

décision. La partie défenderesse ne fournit aucune information permettant au Conseil de 

vérifier si les parties requérantes ont produit des documents rencontrant les motifs des 

actes attaqués. Le Conseil estime donc que celles-ci justifient d’un intérêt suffisant au 

recours. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation des articles 9 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, et des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH). 

 

Elles font notamment valoir que « la partie adverse reproche aux requérants de ne pas 

avoir démontré de preuve de maintien de relation avec leur père – époux alors même 

qu’une telle vie familiale est présumée par la jurisprudence constante de la Cour 

Européenne des droits de l’homme mais encore que cette affirmation est contraire aux 

éléments objectifs repris dans le dossier administratif et notamment les différents rendez-

vous pris en vue d’introduire une demande de regroupement familial. […] ». 

 

Citant une jurisprudence du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après: le Conseil), et 

un extrait du « guide sur l’article 8 de [la CEDH] [du] Conseil de l’Europe […] », elles 

soutiennent également que « la motivation de la décision attaquée ne rencontre pas 

l’argument principal, à savoir l’impossibilité pour la cellule familiale de développer sa vie 

familiale dans leur pays d’origine. Il revenait à la partie adverse de rencontrer cet 

argument principal même à supposer que l’article 8 de la Convention EDH ne trouverait 

pas à s’appliquer dans le cas concret. […]. Que la notion de vie privée et familiale n’est 

pas définie par la convention. Il revient aux requérant[s] de démontrer leur vie familiale 

commune. Or, la vie familiale est présumée par la Cour EDH tant entre époux qu’entre 

parents et enfants mineurs. La vie familiale entre les requérants est établie. […]. Il 

revenait donc à tout le moins à la partie adverse d’établir une mise en balance précise de 

la situation familiale des requérants et de l’intensité de l’éventuelle entrave au respect et 

au développement de cette vie familiale. Il revenait également à la partie adverse de 

répondre à l’argument de l’obligation positive dans son chef de garantir ladite vie familiale. 
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[…]. Bien que les demandes originaires aient été introduites sur pied de l’article 9 de la loi 

du 15 décembre 1980, il n’en reste pas moins que les requérants invoquaient 

explicitement dans le cadre de cette demande l’obligation positive dans le chef de l’Etat 

belge de favoriser le développement de leur vie familiale en raison des obstacles 

insurmontables à ce que celle-ci se développe dans le pays d’origine. Ces éléments 

ressortaient manifestement des informations suivantes : - situation sécuritaire en Syrie -

reconnaissance du statut de protection subsidiaire en faveur du [premier] requérant, statut 

dont il bénéficie toujours actuellement - Impossibilité y résultant pour lui de se rendre en 

Syrie; Or, la cellule familiale ne dispose de droit de séjour dans aucun autre Etat[.] Par 

ailleurs, la vie familiale entre les requérants s’est développée dans une situation normale, 

bien avant le déclenchement de la guerre de Syrie ! Lorsque le couple a constitué cette 

cellule familiale, il ne pouvait se douter des évènements tragiques qui ont secoué la Syrie 

et entrainé la séparation familiale temporaire. On se trouve donc bien dans une situation 

particulière dans laquelle les requérants ont démontré l’existence d’une vie familiale, 

laquelle est présumée; Celle-ci s’est constituée in tempore non suspecto, soit bien avant 

le déclanchement du conflit syrien; Ils démontrent enfin l’existence d’obstacles 

insurmontables au maintien de leurs relations familiales en Syrie, ce qui paraît évident 

dès lors que le requérant jouit du statut de protection subsidiaire. Il existe donc bien une 

obligation positive dans le chef de la partie adverse de délivrer un visa en faveur des 

requérants, unique façon d’assurer le développement de leur vie familiale. Qu’en ce que 

la partie adverse n’a pas procédé à une mise en balance complète de la situation familiale 

des requérants, mais également en ce qu’elle n’a pas respecté son obligation positive 

découlant de l’article 8 de la Convention EDH, les décisions attaquées doivent être 

annulées. […] ». 

 

3.2. A titre liminaire, le Conseil observe que les actes attaqués sont, notamment, fondés 

sur le motif que « la requérante se doit de démontrer que [le premier requérant] dispose 

d'un logement et des revenus suffisants pour l'accueillir et subvenir à ses besoins, quod 

non en l'espèce; que dans ces circonstances, la couverture financière du séjour de 

l'intéressée et de l'ensemble de sa famille n’est pas établie; qu'il est dès lors impossible 

d'affirmer qu'elle et sa famille ne tomberont pas à charge des pouvoirs publics ». Bien que 

cette exigence a été estimée non cumulative par le Conseil d’Etat (arrêt n° 236 800, rendu 

le 15 décembre 2016), elle n’est pas contestée en tant que telle par les parties 

requérantes. 

 

3.3.1. Lorsqu’un risque de violation de l’article 8 de la CEDH est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où 

l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des droits de l’homme (ci-après: la Cour 

EDH) 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 
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définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.3.2. Il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que le lien familial entre des conjoints 

et entre des parents et leurs enfants mineurs doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 

1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

3.3.3. Cette présomption s’applique au cas d’espèce. La partie défenderesse semble 

toutefois estimer que des éléments sont de nature à la renverser. Ainsi, les actes attaqués 

sont, notamment, fondés sur la considération que « l'intéressée ne prouve pas que [le 

premier requérant] soit son seul soutien financier ou moral, notamment par la preuve de 

versements réguliers d'argent en sa faveur».  
 

Or, cette motivation n’est pas adéquate, compte tenu de la jurisprudence de la Cour EDH, 

relative à l’article 8 de la CEDH, susmentionnée. En effet, ce n’est que dans des 

circonstances tout à fait exceptionnelles, non établies en l’espèce, que l’on peut 

considérer qu’il n’y a pas une vie familiale entre des conjoints et entre des parents et leurs 

enfants mineurs. 

 

En outre, le Conseil estime que le motif, selon lequel la seconde requérante et les enfants 

mineurs au nom desquels les requérants agissent, « ne démontre[nt] pas non plus 

entretenir des contacts réguliers et constants avec [le premier requérant] », n’est pas 

suffisant, au vu de la situation sécuritaire actuelle, qui sévit en Syrie, et a justifié l’octroi du 

statut de protection subsidiaire au premier requérant. 

 

La présomption d’existence d’une vie familiale entre les requérants et leurs enfants 

mineurs subsiste donc, dès lors qu’elle n’est pas suffisamment renversée par la partie 

défenderesse, et celle-ci n’a pas procédé à un examen rigoureux de la situation, au 

regard de l’article 8 de la CEDH, avant la prise des actes attaqués. 

 

3.4. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « les demandeurs 

n’ont pas démontré entretenir des contacts réguliers et constants avec le regroupant. S’il 

existe une présomption entre des époux ainsi qu’entre des parents et enfants mineurs, 

cette présomption est réfragable. En l’espèce, comme relevé dans les décisions, les 

demandes ont été introduites deux ans après que le regroupant ait obtenu le statut de 

protection subsidiaire. En tout état de cause, le motif de la décision selon lequel les 

demandeurs n’ont pas démontré entretenir des contacts réguliers et constants avec le 

regroupant est surabondant, de sorte que la partie requérante n’a aucun intérêt à le 



  

 

 

XX - Page 6 

contester. De plus, s’agissant en l’espèce d'une première admission, la Cour EDH 

considère qu'il n'y a pas d'ingérence et il n'est pas procédé à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH. La partie défenderesse a parfaitement pu 

considérer qu’il n’y avait pas d’obligation positive dans le chef de l’Etat belge, les 

demandeurs ne démontrant pas avoir des contacts réguliers avec le regroupant et les 

demandeurs ne démontrant pas remplir les conditions pour bénéficier du regroupement 

familial. [….] ». Cette argumentation ne peut être suivie, au vu des considérations qui 

précèdent. En effet, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « Le non-respect de la condition de 

revenus stables, réguliers et suffisants à l’obtention d’un droit de séjour prévue par l’article 

10 de la loi du 15 décembre 1980 ne revêt pas un caractère cumulatif et ne peut dès lors 

suffire pour justifier à lui seul un refus d’une autorisation de séjour fondée sur l’article 9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Lorsque le Ministre ou son délégué examine la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, il doit avoir 

égard à l’ensemble des motifs de nature à justifier la délivrance d’une autorisation de 

séjour. Il ne peut se limiter à constater l’absence, dans le chef du conjoint, de revenus 

stables, suffisants et réguliers » (C.E., arrêt n° 236.800 du 15 décembre 2016). 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, selon laquelle « En tout état de cause, en 

matière d'immigration, la Cour EDH a, en toute hypothèse, rappelé, à diverses occasions, 

que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de 

résider sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas ressortissant. L'article 8 de la CEDH ne 

peut davantage s'interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays. En vertu d'un principe de 

droit international bien établi, il incombe en effet à l'Etat d'assurer l'ordre public, en 

particulier dans l'exercice de son droit de contrôler l'entrée et le séjour des non nationaux. 

L'Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. […] », ne suffit pas, compte 

tenu du statut de protection subsidiaire, octroyé au premier requérant. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen est, dans cette mesure, fondé et suffit à 

l’annulation des actes attaqués. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation de ces actes aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur 

la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

Les décisions de refus de visa, prises le 14 février 2019, sont annulées. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier août deux mille dix-neuf, 

par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 

 

 


